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Mesures particulières 
Construction d’un bâtiment de 70 lits 

Hôpital Pierre-Le Gardeur 

 
 

Terrebonne, mardi 19 mai 2020 – La Ville de Terrebonne et la Direction du Centre 
intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Lanaudière désirent vous informer 
de mesures spéciales en lien avec le projet d’ajout d’un bâtiment de 70 lits amorcé à 
l’Hôpital Pierre-Le Gardeur (HPLG). 

En fait, dans le projet d’agrandissement de l’HPLG annoncé l’an passé, il était prévu 
d’ajouter la construction d’un bâtiment de 70 lits. Dans le contexte de la pandémie 
actuelle, ce projet a été devancé pour répondre aux besoins du CISSS, ce qui lui 
permettra d’ajouter ces lits supplémentaires, dans un plus court délai. 

Heures étendues pour les travaux 

Afin de répondre à ce besoin, il était essentiel que les heures des travaux soient 
étendues. C’est dans ce contexte que le comité exécutif de la Ville de Terrebonne a 
autorisé, le mercredi 13 mai, des heures étendues pour le chantier de l’Hôpital. Ainsi, les 
travaux pourront se dérouler de 5 h 30 à 23 h 30, et ce, 7 jours sur 7, sauf exception. 

« Vu les besoins plus pressants exercés sur les services de l’Hôpital Pierre-Le Gardeur, 
la Ville souhaite soutenir la Direction du CISSS de Lanaudière le plus efficacement 
possible », soutient le maire, Marc-André Plante. « Nous sommes conscients que les 
travaux pourraient causer des désagréments en lien avec certains bruits. Toutefois, je 
suis certain que les citoyens riverains de l’Hôpital seront compréhensifs. » 

Pour réduire ces inconvénients, le CISSS de Lanaudière, en partenariat avec la Société 
québécoise des infrastructures, identifiera un agent de liaison communautaire pour 
répondre aux interrogations et aux préoccupations des citoyens habitant à proximité de 
l’Hôpital.  

70 lits supplémentaires 

Ce bâtiment de 4 250 m2 sur deux étages comptera 70 lits et il sera joint à l’Hôpital par 
une passerelle. Initialement prévu à l’automne, l’ajout vise à répondre aux besoins du 
sud de Lanaudière durant la période de transition entre l’Hôpital actuel et 
l’agrandissement projeté de 246 lits, qui doit débuter en 2022.  



 
 

« Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, nous avons analysé différentes 
solutions pour qu’une partie du projet se fasse plus rapidement. Le contexte 
exceptionnel, avec le décret du gouvernement du Québec, nous permettait de le faire », 
explique Daniel Castonguay, président-directeur général du CISSS de Lanaudière. 
« Ces lits permettront de mieux répondre aux besoins de la population et d’offrir un 
meilleur accès aux soins pour la population de notre territoire », poursuit-il.  

La construction de ce bâtiment de 70 lits se fait en plusieurs phases. L’excavation et les 
fondations sont terminées et la structure (murs et toit) commencera à être érigée dans 
les prochains jours. L’ensemble des travaux devrait être terminé en septembre. 

Notons que le 14 avril dernier, le conseil municipal de la Ville de Terrebonne a 
également approuvé une demande de dérogation mineure pour autoriser que le projet 
soit réalisé sans l’ajout de places de stationnement. Les ajouts de places de 
stationnement feront partie du projet d’agrandissement de 246 lits. 
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Pour information : 
 
Marie-Ève Courchesne 
Conseillère en communication 
Direction des relations avec les 
citoyens et des communications  
Ville de Terrebonne 
450 368-2775 
marie-
eve.courchesne@ville.terrebonne.qc.ca 
 

Pascale Lamy 
Adjointe au PDG - relations publiques et 
chef du service des communications par 
intérim 
Centre intégré de santé et de services 
sociaux de Lanaudière 
450 759-5333, poste 2685 
pascale.lamy@ssss.gouv.qc.ca  
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